
30/11 2010: Limite pour
S>1000t/an, CMR1&2 >1t/an
et R50-53>100t/an

Pré-
enregistre-
ment
(jusque
01/12/08)

01/01/09: Publication de
la liste des substances
pré-enregistrées sur le
site ECHA

1er juin 2008: Début de
l ’enregistrement des
Substances Nouvelles

31/05/2013:
Limite pour
S>100t/an

31/05/2018:
Limite pour
S>1t/an

Source: Projet de « Guidance for Downstream Users » - Agence ECHA - traduction informelle EIC Strasbourg.

Enregistrement :
Lors de la 1ere livraison de substances enregistrées, le F/I doit fournir une FDS actualisée, qui peut inclure scénario d’exposition

Publication par l ’agence ECHA de la pré- liste des substances qui pourraient être soumises à
autorisation  (ex: CMR 1&2, PBT, vPvB, perturbateurs endocriniens…)

Partage d ’information entre déclarants potentiels
dans les  FEIS

DU : Vérifiez que les S utilisées figurent
sur cette liste. Vous pouvez informer
l ’Agence de votre intérêt pour cette S

DU : Possibilité de participer à un FEIS pour une
substance utilisée

DU : Contactez vos fournisseurs pour
savoir s ’ils vont pré-enregistrer les
substances que vous utilisez

DU : Contactez vos fournisseurs pour connaître leur
stratégie d ’enregistrement et, le cas échéant assurer que
votre utilisation est couverte/ « identifiée »

DU doivent appliquer les mesures de gestions des risques préconisées par le
fournisseur dans la FDS révisée endéans 12 mois. Vérifier que l ’utilisation est
couverte, et sinon déterminer action à suivre (propre évaluation des risques,
changement de fournisseur…

DU : vérifier utilisation éventuelle d ’une
Substance incluse dans cette liste. Si oui,
contactez votre fournisseur en priorité

A partir du 1er Juin 2011 : les DU doivent notifier à
l ’Agence s ’ils produisent ou importent des articles
contenant une substance « candidate » dans une
concentration >0.1% m/m
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